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Chers parents, 
 
Une nouvelle année scolaire a débuté et, en tant que nouveau ministre de l’Éducation de 
l’Alberta, je tiens à me présenter et à faire brièvement le point sur certaines mesures prises par 
votre gouvernement pour veiller à ce que nos élèves aient toutes les chances de réussir. 

 
L’une des principales priorités de mes parents était de me donner une éducation de qualité, à moi 
qui suis un Calgarien de deuxième génération. Mes parents ayant immigré à Calgary dans les 
années 1970, leurs possibilités d’éducation étaient limitées et ils avaient la ferme conviction 
qu’une éducation solide pavait la voie au succès et à la prospérité. J’ai suivi leurs conseils à la 
lettre et j’ai obtenu un doctorat en sciences politiques et en résolution de conflits. Je suis 
passionné par l’éducation et je m’efforcerai de préparer nos élèves à la réussite. 

 
À l’aube de l’année scolaire 2023-2024, je souhaite partager plusieurs points importants avec 
vous. 

 
Je suis convaincu qu’au cours de la prochaine année scolaire, les élèves obtiendront les 
outils et les ressources dont ils ont besoin pour réussir. 

 
Voici donc quelques dossiers sur lesquels nous travaillons : 

 
1) Nous injectons de nouveaux fonds pour commencer l’année scolaire du bon pied. 

Pour l’année scolaire en cours, le gouvernement de l’Alberta a augmenté le financement de 
plusieurs de nos autorités scolaires afin de s’assurer qu’elles disposent des ressources 
financières nécessaires pour offrir à nos enfants une éducation de classe mondiale. Le 
financement a augmenté de 7 % par rapport à l’année dernière, ce qui porte à 7,4 milliards de 
dollars le montant total de l’argent des contribuables versé directement à nos autorités 
scolaires. De plus, une nouvelle subvention pour faire face à la complexité des classes 
(Classroom Complexity Grant) sera mise en place. Elle prévoit 126 millions de dollars 
supplémentaires, répartis sur trois ans, pour permettre aux autorités scolaires d’embaucher 
davantage d’aides-élèves pour appuyer nos enseignants dans la gestion de salles de classe de 
plus en plus complexes, avec un plus grand nombre d’élèves ayant des besoins 
d’apprentissage diversifiés. De plus, nos enseignants, qui travaillent dur, recevront une 
augmentation de salaire de 2 % en septembre dans le cadre d’une entente conclue avec eux 
l’année dernière. Enfin, nous fournissons 414 millions de dollars de nouveaux fonds, soit une 
augmentation de 32 %, pour transporter 80 000 élèves de plus en autobus. 
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2) Nous embauchons davantage d’enseignants et de personnel dans nos salles de classe. 

Au moment où ils retournent en classe, les élèves verront peut-être de nouveaux visages 
sympathiques dans leur école. Le budget 2023 a fourni des fonds pour embaucher jusqu’à 
3 000 nouveaux membres du personnel scolaire sur trois ans, notamment des enseignants, des 
aides-élèves, des chauffeurs d’autobus et du personnel de soutien tels que des orthophonistes 
et des psychologues. Une de mes principales priorités est de veiller à ce que les élèves 
disposent du soutien dont ils ont besoin pour réussir en classe et ailleurs. 

 
3) Nos efforts sont orientés sur l’amélioration de la santé mentale des élèves. 

Le gouvernement de l’Alberta appuie près de 80 projets pilotes de santé mentale partout en 
province en investissant 50 millions de dollars. Ces projets favoriseront le bienêtre des élèves 
en utilisant des approches nouvelles et novatrices dans le but d’offrir des soutiens et des 
services tels que le counseling, l’apprentissage social et émotionnel, l’évaluation des élèves 
et la formation du personnel scolaire. Pour de plus amples renseignements, cliquez ici (en 
anglais seulement). 

 
4) Nous continuerons de mener le pays en matière d’évaluation de la littératie et de la 

numératie chez les jeunes enfants. 
En tant que père de deux enfants, je veux savoir comment mes filles progressent dans leur 
parcours scolaire et je sais que beaucoup d’entre vous veulent la même chose. En septembre 
2022, le gouvernement de l’Alberta a mis en place de nouveaux tests de dépistage 
obligatoires en littératie et numératie pour tous les élèves de 1re à 3e année. Ces évaluations 
aideront à identifier les élèves qui ont de la difficulté à acquérir des compétences en littératie 
et en numératie et à orienter les plans de leçon d’intervention et les techniques des 
enseignants afin d’améliorer les compétences des élèves. D’après les rapports de l’école, ces 
interventions fonctionnent. Je suis très fier du travail réalisé ici. Sachez que l’Alberta est à 
l’avant-garde du pays avec ce type d’évaluation et de dépistage précoces et qu’elle 
continuera à favoriser de nouvelles et meilleures façons d’améliorer le système d’éducation. 
Pour de plus amples renseignements, cliquez ici. 

 

Pour terminer, je tiens à remercier et à saluer tout le personnel enseignant, les aides-élèves, les 
directions d’école et les autres membres du personnel de soutien qui travaillent sans relâche. 
Votre travail est grandement reconnu et apprécié par le gouvernement de l’Alberta et je tiens à 
vous exprimer ma reconnaissance personnelle du travail que vous accomplissez. Je me réjouis 
d’exercer les fonctions de ministre de l’Éducation de notre grande province et je suis convaincu 
que nous pourrons continuer à offrir à chaque élève une éducation de classe mondiale. 

 
Cordialement, 

 
 
Demetrios Nicolaides ECA PhD 
Ministre de l’Éducation 

https://www.alberta.ca/mental-health-in-schools
https://www.alberta.ca/fr/early-years-assessments
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